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AVIS PUBLIC 
AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-EDMOND-LES-PLAINES 
 
 
 

EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, Marie-Pier Martel, directeure 
générale et greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines ; 

QUE le conseil municipal de Saint-Edmond-les-Plaines a adopté, lors de la séance ordinaire 
du 12 janvier 2026, le règlement 297-2025 – Taux de taxation 2026 ; 

QUE ce règlement soit déposé sur le site Internet de la municipalité au www.stedmond.ca. 
Une copie est également disponible au bureau municipalité situé au 561 chemin Principal, 
Saint-Edmond-les-Plaines, Québec, G0W 2M0 où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance sur les heures d'ouverture du bureau municipal ;  
 
QUE ce règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
DONNÉ À SAINT-EDMOND-LES-PLAINES, CE 14E JOUR DU MOIS DE 
JANVIER 2026.  

 
 
 
 
 
 
 

Marie-Pier Martel 
Directeure générale et greffière-trésorière 
 


